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Décryptage • Fiscalité

Les constructions illégales de toutes sortes, quand elles ne sont pas régularisées,
sont autant de recettes fiscales qui ne rentrent pas. En cette période où la
vigilance financière s’impose pour les collectivités, il y a là des recettes toutes
faites qu’il serait bête de ne pas aller chercher.

� Thierry Rolland • t.rolland@orange.fr

Constructions illégales :
vérifier plus 
pour gagner plus
Il y a un véritable enjeu à

faire de la « justice fis-
cale », à savoir  régulariser

les constructions  illégales
particulièrement lors qu’elles
n’ont fait l’objet d’aucune
 déclaration ou autorisation
préalable. On estime qu’il y a
environ 15 à 20 % « d’évasion
fiscale », c’est-à-dire 15 à 20 %
des constructions qui, soit ne
sont pas autorisées (piscines,
agrandissement de mai-
sons…), soit ne sont pas
conformes à l’autorisation
obtenue (une villa type 4
 devenue type 5, un garage
 devenu chambre…). 

Un schéma  valant mieux
qu’un long discours, voici de
façon synthétique une procé-
dure qui peut sembler com-
plexe mais qui ne l’est pas… ■

Schéma de vérification de la licéité d’une construction ou d’une modification 
d’une construction et ses conséquences fiscales

COMPARAISON ENTRE LE CADASTRE ET LA RÉALITÉ SUR LE TERRAIN

Y a-t-il conformité entre les données
cadastrales et la réalité sur le terrain ?

Y a-t-il une autorisation d’urbanisme
préalable (permis d’aménager, permis
de construire, déclaration préalable) ?

OUI, classerNON

OUI

Y a-t-il prescription quadriennale
(expiration de la 4e année qui suit 
la délivrance de l’autorisation) ?

1. Possibilité de réclamer 
la taxe locale
d’équipement (TLE) et
les taxes additionnelles
après une procédure
contradictoire (art. 55
livre procédure fiscale)

2. Réclamer la fiscalité
directe locale – faire
compléter les
déclarations des
services fiscaux modèle
H1( pour une maison
individuelle - cerfa
n° 10867*04) ou H2 (pour un
immeuble collectif - cerfa
n° 10869*03) (article 1406 CGI)

1. Impossibilité de
réclamer la taxe locale
d’équipement (TLE) et
les taxes
additionnelles

2. Réclamer la fiscalité
directe locale – faire
compléter les
déclarations des
services fiscaux modèle
H1( pour une maison
individuelle - cerfa
n° 10867*04) ou H2 (pour un
immeuble collectif - cerfa
n° 10869*03) (article 1406
Code général des impôts)

1. Dresser le procès-verbal d’achèvement
de la construction non autorisée
(procès-verbal d’infraction au Code de
l’urbanisme et au plan local
d’urbanisme)

2. Demander la taxation d’office de la TLE
aux services fiscaux  (art. 1585G du
Code général des impôts) en joignant le
procès-verbal visé supra.

3. Réclamer la fiscalité directe locale –
faire compléter les déclarations des
services fiscaux modèle H1( pour une maison
individuelle - cerfa n° 10867*04) ou H2 
(pour un immeuble collectif - cerfa n° 10869*03)
(article 1406 CGI)
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